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Carte Européenne d'Assurance Maladie

Afin de pouvoir justifier de leurs droits à l’Assurance Maladie lors de voyages en Europe, les élèves doivent
posséder leur Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM).

Avec la CEAM, ils peuvent bénéficier de la prise en charge des soins médicaux, selon la législation et les formalités
en vigueur du pays où ils séjournent.
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